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L'an deux mille dix-sept, le vingt-six octobre à 18 heures 15, les membres du Conseil municipal de la commune 
de Savignac de l’Isle, se sont réunis en mairie de Savignac de l’Isle, sur convocation qui leur a été adressée par 
Madame Chantal GANTCH, Maire, conformément à l’article L2121-10 du Code général des Collectivités 
Territoriales, le 17 octobre 2017.   
 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
 
Étaient présents : 9 conseillers 
Madame Chantal GANTCH – Maire ; Mesdames Véronique CHENAL, Muriel GABRIEL et Monsieur Éric BINET – 
Adjointes et Adjoint au Maire ; Messieurs Jean AUBRY, Éric FRON-ORTIN, Laurent MEYNIER, Antoine ROUGIER, 
et Joël VERDIER – Conseillers municipaux. 
 

Absents excusés : 

- Madame Aurélie CELLIER : donne pouvoir à Monsieur Éric BINET 

- Madame Béatrice DE JESSE LEVAS : donne pouvoir à Monsieur Laurent MEYNIER 

- Madame Francine LOTTE : donne pouvoir à Madame Véronique CHENAL 

- Monsieur Thibaut FUGIER 

- Monsieur François PURGUES : donne pouvoir à Madame Chantal GANTCH 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Antoine ROUGIER. 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 Approbation du PV de la séance du 29.06.2017 
 Délibération n°23-2017 : Création au tableau des effectifs d’un poste d’adjoint technique à 

temps non complet 21/35ème 
 Délibération n°24-2017 : Adhésion et signature d’une convention de groupement de 

commandes pour l’achat de matériels destinés aux technologies de l’information et de la 
communication pour l’éducation (Gironde Numérique)  

 Information : Le pacte financier fiscal (CALI) 
 Information : Ressources humaines (contrats aidés) 
 Information : Nouvelles activités périscolaires 
 Questions diverses 

 
 
 
 
 
Le procès-verbal de la séance du 26 septembre 2017 est validé et signé par les membres du Conseil Municipal. 
 
 
 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE 2017 
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Délibération n°25-2017: CALI – Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT) n°1 du 28 septembre 2017 

 

Sur proposition de Madame le Maire, représentant de la Commune de Savignac de l’Isle au sein de la CLECT, 
 
Vu l’article L.5211-25-1 et L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article L.5216-5 II et III  du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article L.2333-78  du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L.1321-1 à 5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code général des impôts et notamment son article 1609 nonies C, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 novembre 2016 procédant à la fusion de la communauté d’agglomération 
du Libournais et de la communauté de communes du Sud-Libournais ainsi qu'à l’extension de périmètre aux 
communes de Camiac-et-Saint-Denis, Daignac, Dardenac, Espiet, Nérigean, Saint-Quentin-de-Baron et Tizac-de-
Curton de la communauté de communes du Brannais, et emportant la création, au 1er janvier 2017, d’une 
communauté d’agglomération de 46 communes pour une population municipale de 88 699 habitants, 

Vu la délibération communautaire n°2017-02-058 en date du 17 février 2017 portant sur la création de la CLECT 
et sur la détermination de sa composition, 
 
Vu la délibération communautaire n°2017-03-078 en date du 20 mars 2017 portant sur la désignation des 
membres de la CLECT, 
 
Vu la délibération communautaire n°2017-01-028 en date du 31 janvier 2017 portant sur la modification 
statutaire liée à la contribution financière de la compétence incendie et secours, 
 
Madame le Maire, informe les membres du Conseil municipal que la CLECT s’est réunie le 28 septembre 2017, 
à Libourne, afin de rendre compte de ses travaux en matière d’évaluation des charges liées à la cotisation 
annuelle au SDIS de la Gironde. 
 
Ces travaux font l’objet d’un rapport n°1. 
 
Madame le Maire, précise aux membres du Conseil municipal que la CLECT s’est prononcée à l’unanimité en 
faveur de ce rapport n°1. 
 
Madame le Maire, informe le Conseil municipal qu’il revient à ce dernier de délibérer sur l’évaluation des 
charges transférées proposées par la CLECT sur la base de son rapport.  
Par la suite, le Président de la Communauté d’agglomération du Libournais devra soumettre aux Conseillers 
communautaires la détermination du montant des attributions de compensation pour chaque commune sur la 
base de l’évaluation des charges adoptées par la CLECT lors de sa réunion du 28 septembre 2017. 
 
Après avoir entendu Madame le Maire, et après lecture du rapport et du tableau d’évaluation des charges, 
 
Le Conseil municipal décide : 

1- D’adopter le rapport n° 1 de la CLECT en date du 28 septembre 2017, 
2- De déterminer, sur la base de ce rapport, l’évaluation des charges comme suit : 
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Ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- M. le Sous-préfet de l'arrondissement de Libourne, 
- M. le Trésorier de Coutras. 
- M. le Président de la CALI.  

 
 

Délibération n°26-2017 : Modification des statuts du SIETAVI 
 

Monsieur Éric BINET expose que, pour anticiper la mise en œuvre de la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations, les statuts du syndicat doivent être modifiés pour intégrer les compétences 
associées. 
 
Il fait lecture du projet de statuts annexé à cette décision administrative en précisant les principaux 
changements à savoir : 
 

- Article 1-2 : Objet et compétences (prise de la compétence GEMAPI) 
- Article 1-3 : Périmètre, définition précise du territoire se limitant au bassin versant de l’Isle en Gironde 

(sauf bassin versant de la Saye, du Lary et du Galostre qui sont gérés par un autre syndicat de rivières, 
les communes membres restant cependant les mêmes) 

- Article 3-1 : Comité syndical (passage de 2 délégués titulaires + 1 suppléant par commune à 1 délégué 
titulaire + 1 suppléant par commune)  

- Article 4-2 : Clé de répartition : déterminée ultérieurement par délibération. 
 
Après lecture faite, le Conseil municipal, à l’unanimité 
 

- APPROUVE les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal d’Études, de Travaux et d’Aménagement 
de la Vallée de l’Isle, 

- DECIDE pour l’application de l’article 1-3 de désigner Monsieur Eric BINET titulaire et Monsieur Eric 
FRON-ORTIN suppléant. 

 
Ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- M. le Sous-préfet de l'arrondissement de Libourne, 
- M. le Président du SIETAVI.  

 

Délibération n°27-2017 : Soutien du Conseil municipal à la Motion de l’AMRF sur « l’adoption 
d’une Loi en faveur des communes et de la ruralité » 
 

Madame le Maire fait part au conseil municipal de la motion sur « l’adoption d’une Loi en faveur des communes 
et de la ruralité », adoptée au Congrès national de l’Association des Maires Ruraux de France du 30 septembre 
et 1er octobre 2017 à Poullan-sur-Mer (29). 
 
Elle  en donne la lecture : 
 
« Motion sur l’adoption d’une Loi en faveur des communes et de la ruralité » 
 
Nous, Maires ruraux réunis en Congrès et en Assemblée générale à Poullan-sur-Mer (Finistère) le 1er octobre 
2017 demandons au Parlement et au Gouvernement de se saisir d’urgence d’une loi de programmation et de 
financement en faveur du développement des territoires ruraux. Elle doit porter une vision politique nouvelle 
et déterminée en faveur des territoires ruraux dans l’intérêt du Pays, de sa cohésion et de son équilibre. 
Nos campagnes sont dynamiques, vivantes, solidaires et inventives. Elles sont une chance réelle pour notre pays 
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dans une complémentarité assumée entre les territoires urbains et ruraux. 
Pour la saisir, il faut redonner de la considération aux territoires ruraux et les mêmes capacités d’actions qu’aux 
territoires urbains. Il faut redonner espoir aux habitants et aux élus. 
Ce combat, nous le menons malgré des années difficiles où les gouvernements successifs dévitalisent, par des 
mesures successives et sans fin, les communes et la ruralité de leurs compétences, de leurs moyens et des 
services nécessaires à leur dynamisme. 
Parce que nous voulons construire NOTRE avenir, parce que nous avons la volonté de fabriquer demain : 

- Nous avons besoin, en début de quinquennat, d’ingénierie réelle, d’une véritable simplification des 
procédures pour que des projets puissent voir le jour : éducation, santé, eau, assainissement, 
urbanisme et droit des sols, habitat, téléphone, voirie, logement locatif, mobilité, culture,… 

- Nous avons besoin de liberté et de souplesse en revenant sur les transferts obligatoires aux EPCI. De 
même qu’une lecture fine nécessaire au maintien en ZRR des communes qui en ont besoin 
(correction du décret ZRR qui exclut les communes en agglomération). 

- Il nous faut dégager des moyens par des mécaniciens de dotations dynamiques et pérennes, basés 
sur l’égalité entre urbains et ruraux, d’une péréquation plus forte. 

Face à ce ras-le-bol général et pour défendre NOTRE futur, des centaines de maires se sont déjà réunis, grâce à 
l’action de plusieurs associations départementales pour faire entre NOTRE voix, celle de la ruralité. 
Ce fut le cas ces derniers jours dans l’Allier, dans le Puy-de-Dôme et le Lot. Ce sera le cas prochainement dans 
l’Eure et en Seine-Maritime. C’est aujourd’hui à Poullan-sur-Mer avec des congressistes venus de toute la France 
que les Maires ruraux s’engagent en faveur d’une loi adaptée aux territoires ruraux. 
Avec esprit de responsabilité et combatifs, nous proposerons, à partir de 150 propositions des États Généreux 
de la ruralité dans les prochaines semaines un texte à destination du Parlement. 
Ce texte visera à faciliter la vie des communes rurales et de ses habitants, à partir du constat que les législations 
actuelles et successives sont toutes d’inspiration et à dominante urbaine. 
Nous appelons solennellement toutes les communes rurales de France à adopter une délibération demandant 
le vote d’une Loi-cadre « communes et ruralité ». 
 
Après lecture faite, le Conseil municipal, à l’unanimité 
 
APPROUVE l’ensemble du contenu de la motion établie par l’AMRF sur l’adoption d’un Loi en faveur des 
communes et de la ruralité ; 
S’ASSOCIE solidairement à la démarche de l’Association des maires ruraux de France en faveur d’une loi-cadre 
« commune et ruralité ». 
 
Ampliation de la présente délibération sera transmise à : 

- M. le Sous-préfet de l'arrondissement de Libourne, 
- M. le Président de l’AMRF.  

 

Information : SDEEG - Eclairage public  

 Monsieur BINET informe que le programme 2017 concernant le renouvellement des foyers vétustes 
pour le village Boyer a été réalisé.  

 En ce qui concerne l’éclairage public, une erreur de couleur de lampadaire a été constatée. Ces 
lampadaires ont été repris par le fournisseur et doivent être repeint. Monsieur PESLIER, SDEEG, avertira 
bientôt la Mairie de la date de leurs installations. 
 

 

Information : Etat financier du budget 2017 

 

Madame Muriel GABRIEL, Adjointes aux finances, présente au Conseil le bilan financier du budget 2017.  
L’investissement prévu pour l’année 2017 a été réalisé à savoir : 
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L’achat : 

- D’un épareuse 
- De matériels bureautique 
- De matériel informatique pour l’école scolaire 
- De panneaux de signalisation 
 
Travaux : 
- Programme 2017  d’éclairage public 
- Programme 2017 de réfection de la voirie  

 
Les subventions demandées auprès de l’Etat et du Département ont en partie été versées. La collectivité 
recevra le solde prochainement. 
 
Le buget primitif 2017 respecte les prévisions de recettes et de dépenses en fonctionnement et en 
investissement élaboré par la Commission des finances et adopté par l’autorité délibérante en début d’année. 
 
Une vérification des comptes sera établie fin novembre afin de clôturer l’exercice 2017. 

 

Information : Plan Haut Méga 

Madame le Maire informe que la VDSL est fonctionnelle sur la commune de Savignac de l’Isle. Les administrés 
qui se situent au-delà de 800 m du NRA ZA ne peuvent pas avoir accès à la VDSL, mais à l’ADSL fortement 
améliorée – ils doivent contacter leur fournisseur d’accès service clientèle pour qu’il débride leur ligne. En ce 
qui concerne les administrés qui se situent à moins de 800 m du NRA ZA, l’accès à la VDSL nécessite selon leur 
fournisseur service clientèle un changement de BOX et éventuelleemnt de contrat selon les options choisies. 
 

Information : Calendrier des prochaines manifestations  

Madame Chantal GANTCH rappelle aux conseillers que la Commémoration du 11 novembre 2017 débute à 9h30 
à Savignac de l’Isle. A la suite de cette cérémonie un café gourmand sera servi dans la salle de réunion de la 
Mairie. 
 

Questions diverses 

Madame le Maire présente aux conseillers la maquette de l’agenda 2018 établie par Editions Conseils 
Informations. Celui-ci sera distribué aux administrés. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40. 


